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Candidature pour intégrer le dispositif plaisir à la cantine     
        [image: ]
1. Le dispositif PALC
=> Ré-enchanter le restaurant scolaire
Dispositif complet d'accompagnement valorisant le temps du repas au sein des établissements de restauration, temps privilégié d’éducation à une alimentation saine et durable. 
Les thèmes abordés sont variés : enjeux de la restauration scolaire, sociologie du jeune mangeur, comportement alimentaire du jeune enfant, équilibre alimentaire, techniques culinaires, communication.
Il s'adresse à l'ensemble des acteurs impliqués dans la restauration scolaire  : gestionnaires , cuisiniers, parents d'élèves, élus, personnels présents sur le temps du midi , enseignants,  infirmiers scolaires etc...
Une dizaine de journées de formation dont le pilotage est assuré par une coordinatrice diététicienne.
À l’issue de chaque module, des pistes d’évolution sont consignées par les participants afin de réaliser un projet permettant de créer, à la cantine, des conditions favorables à l’éducation alimentaire des convives. 
Le dispositif « Plaisir à la cantine » permet de générer une réflexion collective sur la place du déjeuner comme temps éducatif et collectif. Par ailleurs, il permet d’opérer des changements organisationnels, de posture, ou d’initier de nouvelles activités comme « les classes du goût ». 
4 objectifs: 
· ré-enchanter le restaurant scolaire en agissant sur l'offre alimentaire pour la rendre plus attractive,  tout en garantissant le respect de la réglementation relative à la qualité des repas servis
· redonner du sens à l'acte alimentaire en reliant la dimension nutritionnelle aux aspects de goût, de sociabilité et de "ritualité "alimentaire
· restaurer une complicité entre l'aliment, celui qui le produit, celui qui le cuisine et celui qui le mange
· lutter contre le gaspillage alimentaire.
Actuellement il existe 3 types de dispositifs, cofinancés par l’ARS et la DRAAF :
· PALC pour les collèges 
· PALC pour les écoles primaires 
· et pour les EHPAD ( on parle de NSP nourrir ses plaisirs) 

2. Engagements des parties :
Les structures qui candidatent s’engagent à déployer les moyens nécessaires pour assurer le relais et la communication auprès des acteurs du territoire et, à mobiliser du temps de chargé de mission pour assurer la coordination logistique du déploiement du dispositif sur le territoire. 
Le déploiement d’une session PALC sur un territoire doit concerner entre 10/15 établissements. Les établissements inscrits au dispositif s’engagent à une assiduité sur l’ensemble des journées de formations du dispositif. 
Le responsable de l’établissement inscrit s’engage à mobiliser a minima un représentant de l’établissement sur l’ensemble des journées de formations (idéalement, une même personne suivra l’ensemble de la formation) et a minima deux personnes par journée de formation.
Le coût du déploiement d’une session PALC primaire sur un territoire est de 18 750€. Pour l’année 2026/2027, il est entièrement pris en charge par la DRAAF.
3. Calendrier :
Pour l’année 2026/2027, il est prévu de déployer le dispositif PALC Primaire sur 3 territoires bretons. 
· Jusqu’au 15 juin 2026 : réception des candidatures des territoires intéressés
· Fin juin ; comité de sélection des territoires
· Début juillet : prise de contact par la coordinatrice avec les territoires retenus
· Septembre-Décembre : Tenue des réunions d’information 
· A partir de janvier 2027 : Début des sessions
Les territoires qui n’ont pas encore bénéficié du dispositif PALC seront prioritaires.
Si votre candidature est retenue, une convention d’engagement sera signée entre la Maison de la Nutrition et du Diabète, (MND) structure porteuse du dispositif et la collectivité/structure bénéficiaire qui s’engage à participer à l’ensemble des sessions et à communiquer sur le dispositif.

4. Eléments essentiels à intégrer dans votre candidature

	Situation du territoire 



Description : 

Diagnostic territorial existant 
OUI                      NON 



Existence d’un PAT ? 

OUI                      NON 


Nombre de communes sur le territoire concerné ? Nombre d’habitants ? Nombre d’écoles ? Nombre par catégorie (primaires, collèges- lycées) 
Restauration collective : quels sont les types d’établissements (cuisine centrale, cuisine sur place) et quel type de gestion ?
· Avez-vous déjà ciblé les établissements qui pourraient participer ? Cible : env. 10 -12 établissements (En retour d’expérience, il a été constaté qu’il y a des pertes d’engagement entre l’intention de participer au programme et le moment de l’engagement)
Comment le dispositif PALC pourrait-il s’intégrer dans le projet d’organisation des cantines ? 
Quelles sont les démarches déjà mises en œuvre sur votre territoire ? type développement des circuits courts, visites d’exploitation, etc …  Préciser lesquelles  

	Orientations concernant le Programme Nation de l’Alimentation sur votre territoire 


Quels sont les axes thématiques pris en compte ?
Qu’est-ce que vous avez déjà mis en place ? Qu’est ce qui est envisagé ?
Quels sont les partenaires impliqués ? Quelles sont leurs contributions ?  
Existe-t-il un programme spécifique pour les personnes en situation de grande précarité ? 
Préciser les autres dispositifs (santé alimentaire et mesures éducatives alimentaires) déjà mis en place sur votre territoire
Lutte contre le gaspillage alimentaire : quelles sont les actions mises en œuvre ? 
	Motivations de la candidature


Quelles sont vos motivations pour intégrer ce dispositif ? 
Quels sont vos attendus pour ces sessions ? Comment envisagez-vous la poursuite du projet ?
[bookmark: _GoBack]Quels projets complémentaires envisagez-vous ? Comment ce dispositif est-il inscrit dans la temporalité sur les années à venir? 
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